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Quelques remarques
ä l'adresse des objecteurs...
et de leurs conseillers
par le colonel Jean-Jacques Furrer

«Tu ne tueras point»

Ce 6e eommandement, dans une traduction
tres repandue, est toujours invoque par les
objecteurs de conscience refusant le
Service militaire pour des motifs religieux.

De quoi s'agit-il en verite?
Dans le texte original du Decalogue, on

trouve le terme «ragach», assez rarement
utilise dans la Bible (46 fois seulement),
alors que les verbes «harag» (165 fois) ou
«hemit» (201 fois), sont beaucoup plus
frequents. Ces deux derniers verbes, dans
leur contexte, expriment plutöt l'idee de la
miseä mort d'un ennemi lors d'une bataille
ou se rapportent ä une execution judiciaire.
Des lors, on peut admettre que «ragach»
signifie mort ou assassinat d'un ennemi
personnel. Ce que «ragach» veut exprimer,
en Opposition ä «harag» ou ä «hemit», c'est
la mort provoquee illegalement. C'est
pourquoi le 6e eommandement n'est pas en
contradiction avec les lois de l'epoque con-
naissant la peine capitale ou avec le
comportement d'un peuple contraint de faire la
guerre.

La traduction que nous trouvons dans la
«TOB» (Traduction cecumenique de la
ßible) est donc plus proche de la realite:

Tu ne commettras pas de meurtre.
(Tous les passages cites ci-dessous sont

tires de la «TOB», nouvelle edition revue
1988, publiee par l'Alliance biblique
universelle, Editions du Cerf, Paris 1988.)

Dans l'Ancien Testament,
noustrouvons une quantite d'histoires de

guerres et de recits de batailles:
«Maintenant donc, va frapper Amaleq. Vous devrez

vouer ä l'interdit tout ce qui lui appartient. Tu ne l'epargne-
ras point. Tu mettras tout ä mort, hommes et femmes,
enfants et nourrissons, beeufs et moutons, chameaux et
änes.» (ISam. 15:3)

Le prophete Esai'e annonce l'immense
esperance de paix:

«II sera juge entre les nations, l'arbitre de peuples
nombreux. Martelant leurs epees, ils en feront des socs, de leurs
lances ils feront des serpes. On ne brandira plus l'epee nation
contre nation, on n'apprendra plus ä se battre.» (Es. 2: 4)

Cette paix tant esperee etait congue
comme une paix terrestre.

Dans le Nouveau Testament,
Jesus a apporte une autre paix, la paix

dans un sens bien superieur:
«Je vous laisse la paix, je vous donne ma paix. Ce n'est

pas ä la maniere du monde que je vous la donne. Que votre
cceur cesse de se troubler et de craindre.» (Jean 14, 27)

«Pensez-vous que ce soit la paix que je suis venu mettre
sur la terre? Non, je vous le dis, mais plutöt la division. Car
desormais, s'il y a cinq personnes dans une maison, elles
seront divisees: trois contre deux et deux contre trois. Onse
divisera pere contre fils et fils contre pere, mere contre fille
etfille contre mere, belle-mere contre belle-fille et belle-fille
contre belle-mere.» (Luc 12: 51-53)

La vie des peuples n'a guere change, la

guerre n'a pas ete abolie... II semble inevitable

de voir les relations entre les peuples
troublees periodiquement.

Assis sur le mont des Oliviers, Jesus a dit:
«Vous allez entendre parier de guerres et de rumeurs de

guerre. Attention! Ne vous alarmez pas: il faut que cela
arrive, mais ce n'est pas encore la fin. Car on se dressera
nation contre nation et royaume contre royaume; il y aura
en divers endroits des famines et des tremblements de
terre.» (Mat. 24: 6-7)

Quant au 6e eommandement, l'interpretation

donnee ci-dessus est confirmee dans
le Sermon sur la montagne, cette Charte de
la religion chretienne:

«Vous avez appris qu'il a ete dit aux anciens: Tu ne
commettras pas de meurtre; celui qui commettra un meurtre

en repondra au tribunal. Et moi je vous le dis: quiconque
se met en colere contre son frere en repondra au tribunal;
celui qui dira ä son pere «Imbecile» sera justiciable du
Sanhedrin; celui qui dira: «Fou» sera passible de la ge-
henne de feu.» (Mat. 5: 21-22)

Ce serait donc une illusion de croire que le
christianisme ait pour täche de realiser la
paix universelle en ce monde. Pour le chre-
tien, la guerre n'est qu'un aspect du
desordre general de ce monde.
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Souvent, les objecteurs citent aussi le

passage suivant:
«Alors, Jesus lui dit: «Remets ton epee ä sa place, car

tous ceux qui prennent l'epee periront par l'epee.»
(Mat. 26:52)

Prendre l'epee signifie: utiliser pour soi-
meme son pouvoir de tuer, d'une maniere
arbitraireetseditieuse;onsubira par consequent

le meme sort, soit par l'epee d'autres
seditieux, soit par celle du porteur legitime
qui protege l'ordre:

(Instruction sur les autorites) «En effet, les magistrats ne
sont pas ä craindre quand on fait le bien, mais quand on fait
le mal. Veux-tu ne pas avoir ä craindre l'autorite? Fais le
bien et tu recevras ses eloges, car eile est au service de Dieu
pourt'inciterau bien. Mais situ fais le mal, alors crains. Car
ce n'est pas en vain qu'elle porte le glaive: en punissant, eile
est au service de Dieu pour manifester sa colere envers le
malfaiteur.» (Rom. 13: 3-4)

«Pilate lui dit alors: «C'estämoiquetu refuses de parier!
Ne sais-tu pas que j'ai le pouvoir de te relächer comme j'ai
le pouvoir de te faire crucifier?» Mais Jesus lui repondit:
«Tu n'aurais sur moi aucun pouvoir s'il net'avait ete donne
d'en haut...» (Jean 19: 10-11)

Le devoir militaire
Les objecteurs de conscience ne veulent

pas comprendre que l'armee n'est pas un
mal en soi, qu'elle est au contraire l'instrument

d'une paix relative et precaire, qu'elle
est la seule Solution possible dans l'ordre
temporel. Ils ne veulent pas admettre que le
service militaire est impose par l'Etat et qu'il
fautsesoumettreä l'autorite (Rom. 13:1-7).

La fuite du chretien hors du monde est
une tentation qu'il importe d'eviter!

«Rendez donc ä Cesar ce qui estä Cesar, et ä Dieu cequi
est ä Dieu.» (Mat. 22: 21)

Le refractaire qui, pour lutter contre la

guerre, refuse de se laisser enröler comme
soldat, compromet la seule paix ä laquelle il
puisse coUaborer, celle dont est garante
l'armee de son pays. L'armee est le moyen

supreme auquel recourt l'Etat menace pour
defendre son existence. La conscience
prescrit donc au chretien d'accomplir le
service militaire auquel il est appele.

Les soldats etaient-ils renies ou meprises
il y a 2000 ans?

Nous lisons ä ce sujet:
(Ministere de Jean-Baptiste) «Des militaires lui deman-

daient: «Et nous, que nous faut-il faire?» II leur dit: «Ne
faites ni violence ni tort ä personne, et contentez-vous de
votre solde.» (Luc 3: 14)
Et aussi: Matth. 8: 5-13 Jesus guerit le serviteur du cen-

turion capitaine) de Caphar-
naüm

Marc 15: 39 «Le centurion qui se tenait de¬

vant lui, voyant qu'il avait ainsi
expire, dit: «Vraiment, cet homme

etait Fils de Dieu.»
Actes 10: 1-48 Le premier «paien» (incirconcis)

ä entrer dans l'Eglise fut un
officier, Corneille, centurion ä la
cohorte appelee «l'ltalique»:
aueune contradiction, dans le texte,

entre la piete de cet homme et
son metier de soldat!

Ces exemples montrent bien que la foi
chretienne n'est pas incompatible avec le
devoir militaire. D'ailleurs, l'Eglise recon-
naft en principe la legitimite du service
militaire et eile delegue, par consequent, dans
tous les pays oü eile le peut, des aumöniers
aupres des troupes.

J.-J. F.

N.B. La possibilite de faire du service
militaire sans armes existe en Suisse.

Rappel: L'objection de conscience en Suisse au moment du
danger - nombre de condamnations de 1939 ä 1945:

1939:11 1940: 46 1941: 17 1942: 14 1943: 6 1944: 5 1945: 0

Au total 99 condamnations en 7 ans, prononeees contre
76 hommes dont 11 reeidivistes, certains ayant ete punis 2

ou 3 fois.

Mieux vaut mourir pour la liberte
que d'accepter la servitude.

Mgr de Courtray
Archeveque de Lyon
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